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	Guide de rédaction du plan de cours


	Titre du cours :
	

	Numéro du cours :
	

	Programme (s’il y a lieu) :
	

	Pondération :
	

	Session : 
	


	Enseignante(s) ou enseignant(s) :
	

	Département :
	

	Bureau :
	

	Téléphone :
	

	Courriel :
	


__________________________________________________________________________________________

1.
Présentation du cours et du rôle dans le programme
À cette étape, on situe le cours dans le cheminement du programme et on détermine l’apport de ce cours pour la formation de l’élève. Consulter la description institutionnelle du cours dans le Plan de formation.

2.
Compétence(s) visée(s)
Ce cours contribue au développement de la compétence… (écrire la compétence telle que présentée dans la description institutionnelle du cours). Cet énoncé est établi localement à la suite de l’interprétation des objectifs ministériels et de leurs standards.

3.
Objectif(s) ministériel(s)
Écrire l’objectif ministériel tel que présenté dans la description institutionnelle de cours.

4.
Cours contribuant à l’atteinte de l’objectif ministériel (ou des objectifs ministériels)
Dans la situation où plusieurs cours contribuent à l’atteinte de l’objectif ministériel, il serait intéressant d’indiquer les autres cours en lien. Consulter le tableau de correspondance entre les objectifs ministériels et les cours du programme au Plan de formation.

5. 
Objectifs d’apprentissage
Écrire les objectifs d’apprentissage qui sont décrits dans la description institutionnelle du cours visé. Les objectifs d’apprentissage déterminent ce que l’élève sera en mesure de faire au fur et à mesure du déroulement du cours. Ces objectifs sont en lien avec des connaissances, habiletés ou attitudes ainsi que des capacités à acquérir afin de développer une compétence. 

Au terme de ce cours, l’élève sera en mesure de :
·   verbe…

6.
Déroulement du cours 

À cette rubrique, on présente le déroulement du cours en modules : la réalisation des modules ne se fait pas nécessairement de façon chronologique.  On y indique le titre, les objectifs d’apprentissages et les objectifs spécifiques, le contenu et la méthodologie.

	Titre du module 1 : Numéroter chaque module et donner un titre. Le titre donne une indication de la thématique principale.
	Semaines ou dates : 

	Objectifs
	Contenus essentiels
	Méthodologie

Activités d’enseignement et d’apprentissage

	Apprentissage :

Au terme de ce cours, l’élève sera en mesure de :

Écrire les objectifs d’apprentissage qui sont décrits dans la description institutionnelle du cours visé. 

· verbe…

Spécifiques (s’il y a lieu) :

Les objectifs spécifiques indiquent le « résultat attendu » à la fin de l’étape. Ils débutent par un verbe à l’infinitif. Ces objectifs sont en lien avec un ou plusieurs objectifs d’apprentissage du cours. 

· verbe…


	Énumérer les grands thèmes ou sujets. Ne pas faire une liste exhaustive, cette section ne remplace pas une table des matières de cahier de notes.  Les contenus sont choisis en fonction des objectifs à atteindre.

· thèmes ou sujets…
	Activités d’enseignement :
Les activités d’enseignement sont tributaires ou conséquentes au choix des activités d’apprentissage. Selon les situations d’apprentissage, l’enseignante ou l’enseignant choisira la méthode qui convient.

Exemples :

· Présentation magistrale sur…

· Supervision des travaux d’équipe

· Présentation des consignes en laboratoire

· Démonstration d’une procédure en …

· Animation sur un retour d’exercice…
Activités d’apprentissage :

Annoncer comment, concrètement, l’élève effectue son apprentissage dans cette étape.

Exemples :

· Lectures préalables des chapitres…

· Pratiques en laboratoire…

· Travail en équipe en classe sur…

· Ateliers de discussions

· Études de cas
De plus, on pourra faire le lien avec la pondération du cours.  C’est aussi l’occasion de souligner aux élèves le temps moyen à investir pour le travail personnel requis pour ce cours.




7.
Évaluations des apprentissages 

On indique à cette rubrique les évaluations formatives et sommatives applicables à cette étape.

7.1
Évaluations formatives
L’évaluation formative est une intervention réalisée en cours d’enseignement et d’apprentissage, destinée à fournir une rétroaction à l’élève et à informer l’enseignante ou l’enseignant.


Exemples :

· Auto-évaluation sur …

· Jeu « questions réponses »

· Journal de bord
7.2
Évaluations sommatives 
L’évaluation sommative est une intervention réalisée à la fin d’un cours ou d’une séquence d’apprentissage, destinée à attester à l’aide d’une note, des apprentissages réalisés.

Exemples :

· Étude de cas

· Bilan sur l’expérimentation sur…
· Examen à développement sur
	Évaluation sommative no 1
	

	Objet(s) ou contenu(s)
	

	Objectif(s) d’apprentissage en lien
	

	Tâches ou activités d’évaluation
	

	Semaine ou date
	

	Pondération
	


	Exigence(s) multiple(s) (s’il y a lieu)
	Il s’agit d’un double standard de réussite du cours. Nonobstant le cumul des notes obtenues pour l’ensemble des évaluations, un échec à une évaluation finale ou toute autre évaluation significative justifierait un verdict d’échec au cours (voir PIEA, article 5.2).


8.
Règles, matériel et médiagraphie
8.1
Règles concernant la participation et les évaluations

Sous cette rubrique, on pourra indiquer différentes règles, notamment sur la présence en classe, sur les retards lors de travaux et examens, le plagiat, l’évaluation du français écrit, etc. Ces règles sont en lien avec la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIÉA) et les règles départementales.

8.2
Matériel requis
On y indique le matériel que l’élève doit se procurer (volumes, cahiers spéciaux, vêtements particuliers, matériel spécialisé). Les coûts encourus peuvent également être indiqués.

· outil

8.3
Médiagraphie

On y indique les volumes obligatoires et de consultation suggérés, les notes de cours, les documents audiovisuels et les sites webs.

9.
Calendrier sommaire des activités
Ce calendrier fait état de la prévision de la séquence des activités du cours.  Ce calendrier guidera l’élève dans les activités de la session et lui permettra de mieux planifier les apprentissages à réaliser.  L’enseignante ou l’enseignant pourra, s’il le désire, ajouter une note avisant que ce calendrier pourra se voir modifier durant la session.  Le cas échéant, les élèves en seront informés. Ce calendrier pourra indiquer, pour chacune des semaines de cours, les informations suivantes :
· Les semaines

· Les étapes

· Les thèmes traités et activités réalisées dans les cours théoriques (premier chiffre de la pondération du cours).

· Les thèmes traités et activités réalisées dans les cours pratiques : laboratoire, enseignement clinique, stage, etc. (second chiffre de la pondération du cours)

· Les activités à réaliser à l’extérieur des heures de cours (troisième chiffre de la pondération)


	Semaine(s) ou date(s)
	Module
	Théorie
	Laboratoire / travaux pratiques
	Travail personnel

(hors cours)
	Évaluations formatives et sommatives

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Heures de disponibilité : 
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